A l’aide du document et de vos connaissances, veuillez répondre aux questions suivantes :

1) Qu’est-ce que la traçabilité ?
La traçabilité se définit comme l'aptitude à retrouver l'historique, l'utilisation ou la localisation d'un article ou d'une activité, ou d'articles ou d'activés semblables, au moyen d'une identification enregistrée.

2) Pour quelle raison ces informations doivent circuler avec les produits ?

Permet de suivre, et donc de retrouver, un produit ou un service depuis sa création (production) jusqu'à sa destruction (consommation).

3) Quels sont les éléments qui doivent permettre la traçabilité des produits, voulus par le règlement européen 178/2002 ?

L’origine du produit (producteur, parcelle, date de récolte...), conditions de productions et d'assemblage, conditionnement, température des moyens de transport et de stockage, point de distribution, etc.

4) Quel est le risque cité en cas de non standardisation de l’information pour les acteurs de la chaîne alimentaire ?

Les distributeurs et les industriels ne mettent pas toujours l'accent sur les mêmes identifiants permettant le suivi des produits. Les premiers ont tendance à mettre en avant leur DLC (date limite de consommation) car dans un point de vente, il est plus facile de gérer le traçage sur cette base. Par contre, les seconds insistent pour que l'identifiant soit le numéro de lot de fabrication qu'ils attribuent à leurs produits finis.

5) Expliquer l’expression « traçabilité en cascade ».

Chaque opérateur doit être responsable de son maillon, selon le principe de la "traçabilité en cascade"
6) Qu’est-ce que l’EDI ?

L'EDI, ou l'Échange de Données Informatisé est : 

un outil de communication multifonctions : transport, banque, administration... 

un outil qui s'inscrit dans une démarche de partenariat
un outil et non une technologie
7) Donner la définition du code à barres.

Il représente la codification graphique d’une information utilisée pour encoder du texte, des chiffres, des caractères de ponctuation ou encore une combinaison de ces derniers.
8) Quelles sont les qualités du code à barres ?

Fiabilité et rapidité de lecture ; garantie de l’information ; facilité et faible coût d’impression ; souplesse qui permet d’accepter des dimensions variables, des lectures par différents types de lecteurs ; interconnexion des systèmes d’information et leur mise à jour en temps réel.
9) De quels éléments est composé l’EAN 13 ?

FLAG : code pays ; CNUF : code national unifié fabricant ; CIF : code interface produit ; CC : clé de contrôle.
10) Quels sont les types de codification qui existent, si une entreprise souhaite créer son propre système de codification ?
Codification : séquentielle ; articulée ; hiérarchisée ; mnémonique ; descriptive.
